

Journal L'appli gratuite, nouvelle télécommande obligatoire du pauvre.


Posté par tkr (Mastodon) le 22 juin 2026 à 08:53.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	intelligence_artisanale

	télécommande

	adobe

	flash











[image: ]



NB : ce pavé a été rédigénéré par une Intelligence Artisanale. Merci de peut être prendre au sérieux ces turbulences, qui nous pendent très sérieusement au nez, à tous.


J'ai essayé de réorganiser au fur et à mesure, initialement c'était un beau brouillon..


Bienvenu à la Cogip de l'appli gratuite, NTODP!


I. Préface


J'avais plusieurs titres chocs pour commencer :



	"le JS est mort, vive les applis !" ou encore, "comment les applications ont tué javascript" (patience, expliqué juste après..).

	"sans application? Ce sera tarif Ritz." 

	"la fin d'un monde sans applis"

	"Un monde englouti sous les applis" (ou "submergé par"). 

	"Ça se fera uniquement sur l'appli, sinon c'est cuit"




Ouais, en plus d'être ****, j'ai parfois une once de la créativité ;-)


II. Pré-ambule.


Dans les années 2000, l'ennemi à abattre, c'était le flash (macromédia, racheté par adobe). Le truc qui faisait ramer l'ordi, de manière bien dégeulasse, pour trois usages médiocres, principalement :



	les vidéos en ligne

	les "jeux flash" en ligne ("casual gaming", soit jeux "passe-temps" poubelle)

	les publicités en ligne.




Finalement, le html5 a emporté le flash dans sa tombe.


III. Pré-ambule Bis.


En 2010, un ingénieur prédisait déjà la fin de Javascript(A1), langage présenté comme codé avec les pieds, en "deux-deux" dans l'urgence, pour rendre une interaction avec l'internaute possible. Mais : il est codé à la Rache, en une dizaine de jours (!!), un peu comme cette citation de mon cru :

"le javascript est au web ce que MSDOS est à l'informatique".


Ouais, le javascript, j'en ai rarement entendu du bien. Ce langage était sans doute une transition, pas voué à rester longtemps. Presque trente ans qu'on se le coltine !


Eh ben, la bonne nouvelle, c'est qu'il disparaît lentement, mais sûrement.. à petit feu..

La mauvaise nouvelle, c'est que c'est pas gratuit. Enfin, pas la "gratuité" qu'on veut bien vous laisser entendre ;)


Là où le javascript donnait l'avantage aux internautes d'utiliser directement un service en ligne, via une interface dans leur navigateur web, le remplaçant obligatoire de JS, c'est… les applis.


IV. Sir, on en a gros !


Je vous apprends pas que les applis, si vous n'avez pas un iphone récent, ou un android suffisament "compatible" (avec les services google, soyons fous), alors, "vous pourrez pas profiter de nos services".


C'est perturbant hein? Comme d'habitude, c'est les autres qui décident pour vous : les fournisseurs de services en ligne.


Regardons de plus près : alors qu'il y a une quinzaine d'années, presque tous rechignaient à mettre des sous dans une appli utilisable, fonctionnelle, "qui leur coute" sans rien leur rapporter, la situation s'est considérablement inversée : de plus en plus d'interfaces web disparaissent pour imposer "l'appli, ou rien".


En d'autres termes : "vous n'avez pas l'appli? alors allez voir ailleurs", discours largement assumé par pas mal de services en ligne.


V. Répertoire Succint :


Je peux vous en faire une petite récap' bien succinte :


transports :



	bolt, indisponible sans application

	votre prestataire de trotinnettes électriques ne veut pas entendre parler d'autre choses que de "son appli gratuite obligatoire" si vous le contactez

	blablacar Pro, service additionnel de l'enseigne, est inaccessible sans l'appli mobile. Tout court.

	ryanair qui force à fond son appli, mais avec eux on devra même payer le réhausseur adulte, et bientot probablement venir avec ses ailes individuelles..




Télécommunications :



	bon courage pour avoir un conseiller bouygues si vous êtes abonné B&You : sav inaccessible sans chatbot sur "l'appli obligatoire". Et pas que chez eux.

	100% des fournisseurs eSIM exigent l'"appli gratuite" obligatoire pour souscrire. J'ai l'air con avec mon routeur (ou mon ordi pro) en vadrouille. 
Un d'entre eux fourni même de l'internet à ses frais en itinérance dans certains pays, contre publicité (la prochaine idée saugrenue de google, sans doute). Pub contre navigation "à 13.31€/Mo"  gratuite (le trait du tarif est grossi). (A17)




divertissements et loisirs :



	l'offre TV+ de canal+ à deux euros par mois, n'est pas disponible sur autre chose que "l'appli".

	la boutique des billets pour les JO 2025, pas de commentaires, vous savez déjà ; l'aspect "souverain" est définitivement sous-traité chez l'oncle Sam (A9)

	Motrix: une palanquée de petits jeux, sudoku au mots croisés, est proposé gratuitement par le magazine Le Point, mais vous savez pourquoi.. (A10)

	un gros paquet de "petits réseaux sociaux", par de jeunes entrepreneurs, démarrent uniquement sur appli ; je les ai plus en tête, y'en a au moins un "nouveau" par mois.

	park4night, parmi les incontournables pour localiser un endroit où camper, propose bien, aussi, une interface web : elle n'est pas gratuite.

	l'arcom a prévu un système de diffusion télévisée, unifié, pour mettre chaque chaîne tv sur le même palier. Par Internet, mais sans site web (A18)




rencontres :



	happn a discrètement retiré son interface web en 2024.

	bumble annonce l'année dernière la retirer, déjà fait pour les nouveaux membres.

	hinge, le "nouveau tinder", n'a juste jamais daigné d'offrir d'interface web. Racheté par match.com

	100% des nouvelles plateformes de rencontres, annoncent leur disponibilité sur ios/android. Pas ailleurs, vous pouvez vérifier (sauf certaines payantes, pour le moment)




outils :



	microsoft translator, qui annonce "couper le service web en juin 2026, l'application sera indispensable pour profiter du service"

	wero, qui ne remplacera pas visa/mc de sitôt, le "whatsapp" dédié au paiement entre particuliers, uniquement par appli bancaire.




administratif :



	la dématérialisation encourage une gestion plus pratique. Géniale ! Cewe permet, pour les ruraux, de se faire soi même tirer le portrait pour une photo d'identité officielle administrative. N'imaginez pas qu'un site web a été mis à disposition, bien entendu (A19).

	et je ne parle même pas de France Identite (A13)




Cela ne concerne pas que les nouvelles start-up-néo-commerciales ! Même une coopérative a failli en faire les frais .. (A11)


Bien comprendre :

Tout service en ligne, récent ou à venir, exigeant une géolocalisation, notamment pour "de la mise en relation entre particuliers", se fera dorénavant sur application exclusivement. Citez moi en un seul, par une startup commerciale, qui veut "se faire une place", et qui laisse une interface web fonctionnelle, sans appli obligatoire : "cela n'existe plus ma pauv'dame".


J'avais commencé à les lister. Mais c'est la petite cuillère, l'océan…


VI. Exemples complémentaires


Dans certains pays, les serrures "partagées" ou "communes" (salle de sport, détente, réunion..) se gèrent déjà "par l'appli uniquement

Pareil pour certains équipements "en autonomie" : déjà dans certains foyers, bientot toutes les laveries passeront au "paiement par smartphone obligatoire"(A2), si ce n'est déjà fait.


Vous avez cru que ça se limiterait aux équipements partagés? Vous rêvez… Dans certains quartiers de NYC, certaines résidences ne remettent plus de clés traditionnelles aux nouveaux occupants : vous savez pourquoi. (A3)

En France, certains "modernisent" leur pied à terre avec une serrure à la modernité écrasante : il n'y a juste plus de clés. Vous connaissez la réponse.(A4)


D'ailleurs, c'est pas que les logements individuels : certaines copropriétés remplacent l'interphone indépendant, par un système triple :



	liaison par réseaux mobiles

	numéro de mobile obligatoire (décrocher et ouvrir la porte d'entrée)

	application bientot obligatoire (pour remplacer prochainement le numéro de mobile)
Ça s'installe massivement dans les nouvelles résidences, les "interphones classiques" étant mis de coté par toute la profession, comme pour les laveries auto.




La billettique d'un paquet de services, d'ici 2035, va passer "uniquement par l'appli m'sieurs dames". Avoir le choix n'est pas envisageable.

J'inclus dans cette billettique, celle des abris vélos, des "coffres d'amazon" ("locker" - ou de la concurrence à en venir), également les serrures des chambres d'hotel (c'est prévu, sinon ça le sera bientot)


Les cartes de fidélité de l'écrasante majorité des grosses enseignes en France, de Lidl à Leclerc, ne sont disponibles "que par l'application, ma ptite dame", depuis plusieurs années déjà (A12).


Tout les programmes d'avantages, de fidélité, de gratuité temporaire : par application mobile exclusivement.

Une réduc sur Leroy Merlin ? (A6)

Lire un article payant du Maine Libre (groupe Ouest-France) ? (A7)


Vous envisagez de vous équiper en caméras IP? Si vous n'aimez pas les applications, n'allez surtout pas dans le rayon dédié des enseignes de bricolo, AVC garanti.


Je n'ai aucun doute que blablacar, ou leboncoin, exigeront l'"application obligatoire" avant 2040, certainement même avant 2035, au moins pour les utilisateurs gratuits. Airbnb est encore "trop cher" et pas assez orienté "pauvre" pour imposer l'appli. LBC et blablacar, c'est très loin d'être si "confort" : je leur donne pas dix ans avant que l'appli remplace le site.


L'écrasante majorité des nouveaux services en ligne "entre particuliers", surtout par des entrepreneurs, indépendants et autres petites boites, ne s'amuse plus du tout à crééer une interface web : "on vous tiendra au courant". Traduire : jamais, "prenez l'appli ou dégagez".


Et je parle même pas des arrêts maladie dont la déclaration a failli passer sur un système par "QR code obligatoire"(A5). Ni des chèques vacances, dont la dématérialisation… ah, vous avez saisi cette manie (A8)


VII le successeur obligatoire du SMS


Remplacer les SMS?

Autre sujet : bien que les SMS sont très prisés par le SPAM, et les personnes ayant résisté à la pression populaire des messageries, une grande majorité des foules a adopté la religion whatsapp. Ainsi, de plus en plus de gens ne consultent même plus leurs SMS. Les mêmes qui ont remplacé l'ordi par leurs applis ! Chose que Cassandre Beaugrand assume complètement dans Le Parisien, pour compléter ses "80 [applications] mais beaucoup ne servent à rien." (A16)


Whatsapp s'est fait connaitre par une simplicité enfantine, bien qu'il n'était pas gratuit : un euro symbolique à l'achat à ses débuts. Mais il a été adopté massivement par son organisation des canaux de groupes, alors que le premier engouement était sur la gratuité des communications à l'international, devenue normalité obligatoire : ne pas adhérer à la secte peut être considéré d'irrespect pour ceux qui veulent l'imposer. 


L'alternative? La téléphonie et les SMS/MMS, fonctionnent toujours très bien, sans appli, à la tarification en vigueur. Considéré comme un vrai "luxe" en itinérance à l'international. Pourtant, avant 2010, c'était une banalité.


(je parle pas des banques hein, y'a plus rien à sauver : soit conseiller facturé rubis sur ongle, soit…….)


IIX Autres exemples complémentaires



Le site web du Traducteur sera mis hors service le 30 juin 2026. Téléchargez l’application Traducteur Microsoft pour continuer à utiliser les fonctionnalités de traduction.

https://web.archive.org/web/20260528020415/https://translator.microsoft.com/

(oui, vous pouvez vous y connecter en masse pour leur faire changer d'avis, d'ici là.. ;)




.



Bonjour,

Malheureusement, pour des raisons de sécurité, il n'est pas possible pour le moment d'installer l'application sur un appareil qui ne possède pas iOS ou Android.

Désolé pour la déception !

Très bonne journée




.



Malheureusement, l’ouverture de compte ne peut pas se faire via un PC ou un navigateur web. L’inscription doit impérativement être réalisée directement depuis l’application XXXX, disponible sur tablette ou smartphone. La gestion du compte se fait principalement via cette application, il n’est pas possible d’ouvrir ou gérer un compte via un ordinateur. 




.



Bonjour, Cela n'est pas possible sans appli. Hormis via le click-to-call si un de vos contacts vous donnent un tel lien pour l'appeler.




.



Malheureusement, l’application n’est accessible que sur smartphone, car la quasi totalité des jeunes y sont au quotidien. On ne pouvait pas investir autant d’énergie pour faire une version « ordinateur », cela impliquant trop peu d’utilisateurs.




.



En fait, sans pouvoir installer d'applications, c'est maintenant pratiquement impossible d'étudier dans un Cégep ou une Université du Québec.




.



[magazine] Jusqu'à la page 7, il y a quatre applis. Quatre ! dont leurs services n'ont aucune alternative sur PC, dans un firefox respectueux de la vie privée.




.


Et je ne fais pas mention, ici, des magazines, qui depuis quelques années ne font plus du tout la promo de certains sites web, mais au contraire : "l'appli de la semaine", ou "l'appli du mois".. L'appli, nouveau Seigneur de notre vie pratique.


IX Première réflexion


Au fond, je voudrais pas choquer, mais comme vous connaissez bien mon franc-parler, parfois surprenant :



"les applis, c'est un peu comme les "romanichels*" : ils s'installent sur la pelouse, vous savez ni ce qu'ils y font, et encore moins combien de temps ils vont rester".




Ca fait salaud de salaud, mais j'admets que j'arrive pas à donner tort à cette allusion.


(*terme remplaçable, selon convenance)


Quand je vois que certains, en quelques mois, arrivent à installer plusieurs centaines d'applis de services en ligne.."mais j'en ai absolument besoin pour…!" c'est très loin d'être uniquement les réseaux sociaux, l'addiction à l'écran.. passe  avant tout par ces obligations à jarter.


(et le pire, c'est que sur certains forums, "mais si t'as pas de smartphone tu te rajoute des obstacles, mets y du tiens un peu!!" ; ou encore "faut vivre avec son temps !" euh non.. j'ai bien l'intention de prendre un malin plaisir de vivre à contre-sens du "temps de la merdification", tiens..


Et après, on s'étonne d'entendre les gens se plaindre d'être des "otages des applis". Fallait juste pas souscrire :) et boycotter le service. Moins les applis "o-bli-ga-toires" sont sollicitées, plus il y aura d'alternative. Les applis font très clairement leur loi obligatoire aujourd'hui.


et bon courage pour "réserver" ou actionner tout mécanisme pratique "par appli obligatoire" quand l'appareil n'a plus que 2% de batterie ;-) ou ne supporte pas l'absence de "services google" obligatoires.


PPS : ce pavé ne concerne pas spécifiquement les applis "libres et opensource" du célèbre fdroid (et magasins d'apps alternatives existants ou à venir), tout simplement parce que leur "avenir" sur android est loin d'être une certitude. Malheureusement, je parierais même le contraire, dans les prochaines années.


D'ailleurs, ça ne concerne pas forcément que les "service commerciaux", mais certaines "coop" ont aussi envisagé cette nouvelle voie (A11)


Avec ces applis, la gratuité n'est que face cachée : pour des raisons de compatibilité et de dernière version obligatoire (l'appli vous l'obligera), vous devez absolument avoir le dernier système d'exploitation d'Apple ou de Google, "pour continuer à utiliser nos services". En d'autres termes, la couteuse acquisition de l'appareil se fera aux frais de l'utilisateur.


X Conclusion


Vous l'aurez compris, "l'appli", se distingue sur deux éléments fon-da-men-taux :


=> économiquement, choisir la télécommande gratuite obligatoire du pauvre, c'est aller vers un service gratuit, non pour aller vers du premium, mais parce qu'il coute beaucoup moins cher à réaliser et à maintenir qu'un site web, et qu'un service client téléphonique (et aussi parce que c'est un peu vous le produit, voir conditions sur l'application mobile).


C'est indéniablement une télécommande obligatoire pour service du pauvre.


=> Ces applis, c'est clairement les uns qui forgent la société aux dépens des autres.. 


le malheur des consommateurs fabrique le bonheur des fournisseurs de services en ligne. Proverbe adaptable à d'autres situations, exclusivement sur notre application.


L'autre question, qui sera en suspens, avant que le service ne tranche : oui, certains services proposent encore un site web.. mais pour combien de temps?


Aucun doute qu'à horizon 2040/50, les sites à caractères commerciaux n'auront qu'un site vitrine, dirigeant vers l'appli.


Pire encore : à venir, interagir avec un service en ligne ne passera plus par un navigateur : les brochures publicitaires inclueront désormais deux QR, l'un vers l'Appstore, l'autre vers GOogle play. Il existe déjà des petits services en ligne qui n'ont plus aucun site web. 


Exemple, Just Queen, alternative au populaire Uber Eats, n'a juste pas daigné d'avoir de site web. Tout court. Leurs prospects, toujours accompagnés de deux qrcode (même sur leurs camionnettes), vers les deux magasins d'appli bien connus. Et ils ne sont pas les seuls.


L'internet décentralisé, ouvert, intelligent et orienté vers le bon sens, et compatible multisystèmes, a perdu. Il n'est, finalement, que le reflet de ce que l'on trouve dans une société bancale, joyeusement biberonnée aux gafam ?



…"Avec l'appli gratuite, c'est toi le produit" ? ;-)




=> Quand on installe une appli, c'est comme quand acquiert un téléphone mobile dans les années 2010 : on ne le fait pas pour soi, mais pour les autres.


Le client n'est plus Roi. Les rôles se sont complètement inversés.


P'$*ù, si seulement les gens pouvaient prendre conscience..


L'utilisateur, nouveau valet de l'application "télécommande gratuite obligatoire du pauvre", aka Seigneur de notre nouvelle vie pratique.



En 2000, avoir un téléphone mobile était un vrai luxe pour l'abonné.

En 2010, avoir un smartphone était un confort sans nom pour l'utilisateur

En 2020, avoir l'appli gratuite est la nouvelle télécommande obligatoire du pauvre. (ou "obligation sociale")

Tenez le vous pour acquis.




Le smartphone, c'est avant tout mettre toutes ses applis dans le même panier.. Ex-aequo avec les très volatiles clés de voiture, si il est perdu/cassé/buggué ou autre, imaginez toute la vie pratique qui devient inutilisable.. Comme les expat's français en Chine : "sans tel/appli, vous n'existez plus !" (A14).


Pour ma part, quand on m'exige l'appli gratuite obligatoire, je dégaine mon "3310", en leur répondant : "pas de problème pour l'appli, à la condition vous me fournissez l'appareil, à vos frais". J'adore leur regard héberlué avant qu'ils ne comprennent que je ne plaisante pas.


Si dans dix ans cela devient comme en Chine, j'ai bien peur qu'une "télécommande" soit en mode avion permanent (sans abonnement, manquerait plus que le wifi public disparaisse -"c'est tout droit la direction qu'on prend"- au profit de la 5G obligatoire), mode NDP permanent, avec une certaine paranoïa pour encadrer l'hygiène drastique à lui imposer, si ce n'est faire sans et préférer rester dans son sietch ?


XI Notes complémentaires


NB: si ce manifeste d'exemple regroupés vous a "rendu service" dans un quelconque travail ou autre "mâchage de recherche", n'hésitez pas à laisser un simple ptit "merci". Ce référentiel listant ces exemples n'a pas pris que deux jours ;-)

NB2 : dsl pour la numérotation, ce pavé a été rédigée via le bloc-notes de l'ordi.. beaucoup plus léger qu'un traitement de texte.

NB3 : Et avec beaucoup, beaucoup de modifications (initié au printemps 2026), ce pourquoi la numérotation des références et des parties n'a pas été mon fort. Pavé soigné dispo exclusivement sur la TGODP.

NB4 : malheureusement, je ne pourrai surement faire le SAV de ce pavé, ce sujet m'ayant litteralement lobotomisé le cerveau.
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